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INCIDENTS SURVENANT PAR COLLISION 

QUELLES TÂCHES OU SITUATIONS AU TRAVAIL 
POURRAIENT EXPOSER LES TRAVAILLEURS À 
DES RISQUES DE COLLISION OU D’IMPACT? 
   

   

   

   
 

EXPLIQUER LE DANGER – FAITS EN BREF SUR 
LES INCIDENTS PAR COLLISIONUESERSERSER                                        

Un incident survenant par collision entraîne 
généralement des blessures aux doigts, aux mains 
et aux bras. Dans les cas extrêmes, ils peuvent être 
mortels.  
 

En voici des exemples courants :  

• Les objets qui sont projetés (outils, débris 
ou autres objets propulsés, par exemple 
par une cloueuse, une scie circulaire à table 
ou une autre pièce d’équipement);  

• Les objets qui chutent (outils, matériaux de 
toiture ou glace tombant sur un 
travailleur);  

• Les objets qui pivotent ou oscillent 
(marteaux ou charges hissées susceptibles 
de heurter un travailleur); 

• Les objets qui roulent (comme un véhicule 
ou une machine mobile). 
 

Les travailleurs qui ont le plus subi d’incidents de ce 
type au cours des cinq dernières années aux TNO et 
au Nunavut étaient les suivants : 
 

• Les travailleurs de la construction et ceux 
œuvrant dans les métiers spécialisés; 

• Les charpentiers-menuisiers; 

• Les ouvriers miniers. 

Bien qu’il soit difficile de prévoir les incidents 

survenant par collision, une planification adéquate 
peut aider à réduire l’exposition des travailleurs 
aux risques d’impact. 
 
 
 

PRÉVENIR LES BLESSURES  ESERESERESE  

Réfléchir et discuter  

• Y a-t-il des conditions inhabituelles, comme des 
vents violents, qui augmenteront le risque de 
collision ou d’impact? 

• Est-ce que tous savent quoi faire face à un 
nouveau danger de ce type? 

• Faut-il une formation supplémentaire ou une 
évaluation des risques en raison de 
changements à l’environnement de travail ou 
aux tâches à accomplir? 

 

PROPOSER DES MESURES DE CONTRÔLEE  

• Pouvez-vous éliminer l’exposition aux risques 
d’impact? Par exemple, pouvez-vous limiter 
l’utilisation d’outils à main au niveau du sol, et 
non en hauteur, ou empêcher les travailleurs et 
les véhicules d'utiliser la même entrée sur un 
chantier? 

• Pouvez-vous remplacer un outil ou de 
l’équipement par un autre plus sûr? Par 
exemple, pouvez-vous opter pour un outil avec 
moins d’angles vifs exposés ou doté d’un 
meilleur système de protection? 

• Pouvez-vous concevoir des éléments ou des 

moyens techniques, comme des rebords 
protecteurs (butoirs), des attaches, des alarmes 
de proximité, des passerelles couvertes ou des 
filets, pour protéger contre le risque d’impact 
d'un objet? 

• Avez-vous besoin de mesures de contrôle 
administratives, comme des panneaux de 
signalisation, des activités de formation, des 
inspections avant utilisation et des pratiques de 
travail sécuritaires, pour réduire l’exposition à 
un risque de collision? 

• Les travailleurs ont-ils besoin d’un équipement 
de protection individuelle, comme des casques 
de sécurité, des lunettes, des gants, des bottes 
à embout d'acier ou des gilets haute visibilité? 

 

Prière de consulter : Règlement sur la Santé et la sécurité – articles 21, 89, 90, 94, 97, 100, 101, 123, 125, 126, 129, 139, 141, 144, 
168, 169, 173. Règlement sur la santé et la sécurité dans les mines – articles 1.161(1), 1.91, 8.04, 8.10, 9.43, 10.133(5), 10.121(2), 
10.129, 10.16, 10.27, 10.52, 10.53(1), 10.58(2), 11.07, 11.21(1) 


